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PARIS 2024 :  
VIVONS ENSEMBLE 

UNE ANNÉE DE SPORT

LE PREMIER BRASSEUR MONDIAL    
INSTALLE UNE UNITÉ LOGISTIQUE  

SUR LE SITE D’E-VALLEY :  
50 EMPLOIS CRÉÉS

L’AGGLO  
LANCE SON APPLICATION

Pour connaître les lieux et dates  
de l’Espace France Services itinérant  

de la Communauté d’Agglomération de Cambrai 
retrouvez un dépliant à l’accueil de l’Agglo  

et sur le site www.agglo-cambrai.fr

Une information de premier niveau pour les démarches administratives courantes : 
déclaration de revenus, prélèvement à la source, renouvellement d’identité,  
permis de conduire et carte grise. 
 
Une aide aux démarches en ligne : navigation sur les sites des opérateurs,  
simulation d’allocations, demande de documents en ligne... 
 
Un contact privilégié avec certains organismes pour la résolution des cas complexes 
en s’appuyant sur un correspondant au sein des réseaux partenaires.
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Mes Chers Concitoyens ;  
En ce début d’année, je tiens à vous présenter, au nom de l’ensemble du Conseil  
de la Communauté d’Agglomération et en mon nom propre, mes meilleurs vœux 
de santé et de joie.  
Que 2024 soit pour chacun une année de réussite dans vos projets, tant personnels 
que professionnels.  
Cette nouvelle année débute avec de nombreux projets d’entrepreneurs ou  
de groupes convaincus qu’investir dans le Cambrésis est un atout. Ils ont raison. 
Fort du soutien de la CAC, plus de 270 emplois directs seront créés, des dizaines 
maintenus, suite aux décisions prises récemment.  
En matière de transports, l’Agglomération se dotera prochainement d’une Maison 
de la Mobilité au Pôle Gares et de trois aires de covoiturage. Les Bourses Vélo  
et Permis de Conduire seront renforcées et élargies. Une voie cyclable entre  
Cambrai et Rumilly sera aménagée.  
En matière de déchets ménagers, les horaires des déchèteries sont modifiés  
pour mieux correspondre aux attentes des usagers tandis que les tarifs des  
composteurs sont de nouveau revus à la baisse. La politique de résorption des  
déchets conduit à une baisse de 8 157 Tonnes permettant des économies consi-
dérables qui compensent pour le moment les hausses successives de Taxe Générale 
sur les Activités Polluantes décidées par l’État. Les dispositifs innovants tels que 
l’entreprise Recycle ou un programme alimentaire territorial continueront d’être 
encouragés.  
En matière de logement, la Maison de l’Habitat sera instituée et accueillera  
notamment les équipes dédiées à l’opération de renouvellement urbain menée avec 
la Ville de Cambrai : elles instruiront également le prêt à taux zéro nouvellement 
créé. Une aide à l’acquis-amélioré à destination des bailleurs sera déployée.  
Le dispositif d’accession à la propriété pour les -35 ans sera renforcé.  
En matière de cadre de vie, les études environnementales des grands projets 
d’équipements seront finalisées pour « l’Escaut partagé », le parc de loisirs  
« Aéroplaine », le « Grand Carré » et se poursuivront pour la « Voie verte Cambrai-
Épehy ».  
En matière budgétaire, je proposerai un budget primitif sans augmentation  
des taux de fiscalité ou de taxe d’enlèvement des ordures ménagères, prévoyant 
21,7 M€ de dépenses d’équipements et une dette maîtrisée.  
Vivre ensemble les Jeux Olympiques constituera le fil rouge des animations de l’année 
avec en point d’orgue le Relais de la Flamme Olympique le mardi 2 juillet à Cambrai.  
Avec force et conviction, l’Agglo’ de Cambrai demeure engagée à vos côtés.  
Du fond du cœur, je vous souhaite une très bonne année 2024.

Nicolas SIEGLER  
Président de la Communauté d’Agglomération de Cambrai. 
Vice-président du Département du Nord  
chargé de l'Aménagement du Territoire et du Canal Seine-Nord Europe. 

Abancourt 
Anneux 
Aubencheul-au-Bac 
Awoingt 
Banteux 
Bantigny 
Bantouzelle 
Blécourt 
Boursies 
Cagnoncles 
Cambrai 
Cantaing-sur-Escaut 
Cauroir 
Crèvecœur-sur-l’Escaut 
Cuvillers 
Doignies 
Escaudœuvres 
Esnes 
Estrun 
Eswars 
Flesquières 
Fontaine Notre Dame 
Fressies 
Gonnelieu 
Gouzeaucourt 
Haynecourt 
Hem-Lenglet 
Honnecourt-sur-Escaut 
Iwuy 
Les-Rues-des-Vignes 
Lesdain 
Marcoing 
Masnières 
Mœuvres 
Naves 
Neuville-Saint-Rémy 
Niergnies 
Noyelles-sur-Escaut 
Paillencourt 
Proville 
Raillencourt-Sainte-Olle 
Ramillies 
Ribécourt-la-Tour 
Rieux-en-Cambrésis 
Rumilly-en-Cambrésis 
Sailly-lez-Cambrai 
Sancourt 
Séranvillers-Forenville 
Thun-l’Évèque 
Thun-Saint-Martin 
Tilloy-Lez-Cambrai 
Villers-en-Cauchies 
Villers-Guislain 
Villers-Plouich 
Wambaix
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LES BARJOTS DUNKERS ASSURENT LE SHOW   
Cambrai Basket a organisé une soirée de Gala le 7 octobre. 
Le show s’est déroulé après divers matchs de basket 
dont un de l’équipe basket fauteuil Cambrai.  
Cette action permet de valoriser la politique sportive  
de la CAC et de lancer l’année Olympique.

12

 
ATELIER MOBILITÉ À PÔLE EMPLOI  
Au cours d’une journée dans les locaux de Pôle Emploi, 
l’Agglo a partagé ses dispositifs d’aides à la mobilité :  
aide à l'achat d'un vélo et aide au permis de conduire.  
La réunion était également l’occasion de présenter  
le réseau de Transport TUC Cambrésis.  
Les participants ont ensuite téléchargé l'appli MyTuc 
pour planifier leurs futurs trajets.

10

 
UNE MAM INAUGURÉE À RAMILLIES  
Vendredi 10 novembre, une Maison des 
Assistantes Maternelles a été inaugurée  
à Ramillies, au 59 contour du Marais.  
Ce projet faisait partie des priorités  
du maire Olivier Delsaux. Il a été soutenu  
par l’Agglo de Cambrai au titre des fonds 
de solidarité. La MAM peut accueillir  
12 enfants de zéro à 6 ans. Elle est com-
posée de trois assistantes maternelles. 
L’Agglo a apporté une aide de 61.992 € 
dans ce projet.  

 
LA MAIRIE DE DOIGNIES RÉNOVÉE  
Tout a été refait, du sol au plafond.  
Ces dernières années, la municipalité  
de Doignies a entrepris des travaux  
pour toute la mairie. Pascal Mompach  
et son équipe ont revu l'intégralité  
de l'isolation du bâtiment, changé  
les menuiseries et ont repensé  
la redistribution des bureaux.  
Des panneaux solaires ont également  
été installés. L’Agglo a apporté une aide  
de 83.473 € dans ce projet.  

 
L’ARCHÉO’SITE EN MODE  
TERREUR ET FRISSONS  
Dans le cadre d’Halloween, l'Archéo'site 
des Rues-des-Vignes a accueilli  
une nouvelle fois le comédien cambrésien 
Maxime Mende. Il a raconté au public  
les raids vikings dans le Cambrésis  
en 880-881 en s’inspirant des chroniques 
de cette époque, tout en accentuant  
le côté terrifiant de ces incursions.  
124 spectateurs ont répondu présent.  

 
À FONTAINE NOTRE DAME,  
LES FOULÉES  
TEINTÉES DE ROSE 
À Fontaine Notre Dame, la 2ème édition  
des Foulées de la folie a réuni plus de 1 000 
participants. La course était teintée de rose 
puisque des fonds ont été récoltés  
pour Octobre rose. En tout 1.500 € ont été 
récoltés. La prochaine édition aura lieu  
le 6 octobre 2024.  
  
UN CHÈQUE DE 15.000 EUROS  
POUR L’ASSOCIATION EMERA 
Depuis trois ans, les communes de l’Agglo 
ont proposé des actions pour leurs  
habitants. L’ensemble des fonds récoltés  
a été remis à l’association EMERA.  
Marie-Bernadette Buisset-Lavalard,  
vice-présidente à la santé a organisé  
une remise symbolique de chèque  
le jeudi 7 décembre. 

 
 
 
  
LE MAIRE D’HONNECOURT- 
SUR ESCAUT  EST DÉCÉDÉ 
Jean-Michel Tison était devenu maire 
d’Honnecourt en octobre 2022, succèdant  
à Jean-Pierre Golebiewski également  
décédé. Membre du conseil municipal  
depuis de nombreuses années,  
il nous a quitté le 29 novembre à l’âge  
de 64 ans. De nouvelles élections doivent 
avoir lieu pour compléter le conseil  
municipal. 
 
  
SARPLASTIC DÉBUTE SES ACTIVITÉS 
La société SARPLASTIC existe depuis  
décembre 2014. Implantée à Maubeuge, 
l’entreprise commençait à être à l’étroit. 
Un nouveau bâtiment est donc sorti  
de terre au Parc d’Activités du Val  
de Calvigny situé au nord d’Iwuy.  
Le démarrage des activités dans  
ce nouveau site a débuté en janvier. 
 

 
LE NOUVEAU BÂTIMENT ALTYA  
SORT DE TERRE  
Le centre de formation Altya déménage. 
Celui-ci était auparavant installé à  
Hordain, dans des locaux loués à la  
société Stellantis. Altya forme des salariés 
dans la maintenance industrielle  
ou encore la technologie industrielle.  
Un nouveau bâtiment est en cours  
de construction sur le Parc d’Activités  
du Val de Calvigny à Iwuy.  
La Communauté d’Agglomération  
de Cambrai a apporté une aide  
de 50.000 € dans ce projet.  
 

 
À PROVILLE, L’AGGLO PRÉSENTE  
SES DIFFÉRENTS DISPOSITIFS  
Du 13 au 15 octobre, le salon  
« Il était une foire expo » était organisé 
dans la salle Saint-Exupéry à Proville. 
L’Agglo présentait ses différentes  
missions, ses équipements  
et les différents dispositifs d’aide.
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L’ÉCOLE DE TILLOY-LEZ-CAMBRAI  
DEVIENT L’ÉCOLE COMMUNALE LES TILLEULS  
Après plusieurs mois de travaux, l’école de Tilloy  
a été inaugurée le 12 décembre. Une salle de classe,  
un dortoir, une cantine, un office de réchauffage,  
une salle de motricité, un bureau de direction,  
un local de rangement et une tisanerie ont été créés.  
À cela s’ajoutent l'aménagement de nouvelles circulations, 
d'un hall d'accueil et d'un préau. Les travaux ont  
également inclus la rénovation des façades, des toitures  
et des menuiseries. L’école qui n'avait pas de nom 
est devenue école des Tilleuls (arbre dont la commune 
tire son nom. L’Agglo a financé une partie du mobilier 
avec une aide de 19.329,42 €.

11
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L’Agglo de Cambrai  
est labellisée Terre de Jeux.  
De nombreux évènements  
sont prévus tout au long de l’année  
pour que l’ensemble du territoire  
puisse profiter de l’esprit  
des Jeux Olympiques et Paralympiques.  
En 2024, la France va vivre à l’heure olympique 
avec les JO organisés dans notre pays.  
Dans l’Agglo, nous allons vivre ensemble 
l’événement.  
Diverses animations seront proposées. 
L’objectif est de promouvoir le sport,  
la santé et de renforcer les liens  
dans le territoire.

Un parcours « terre de Jeux »  
pour 20 000 jeunes  

Depuis la rentrée du mois de janvier, l’Agglo distribue  
des « parcours »  dans toutes les écoles du territoire.  
De la maternelle jusqu’à l’université, environ 20 000 jeunes 
sont invités à faire du sport.   
Six univers sont proposés :  
le milieu aquatique, les sports collectifs, le sport extérieur,  
le milieu culturel ou encore le cyclisme.  
Chaque participant doit valider chaque univers, en parti-
cipant à une initiation aux sports proposés. Quand les six 
univers seront validés il recevra un cadeau de la part de 
l’Agglo. Les initiations sont réalisées en lien avec les écoles 
et l’université, les structures d’accompagnement pour 
personnes handicapées et les associations sportives  
du territoire.  

Les grandes dates  
J-150, J-100…  

À chaque date clé, l’agglo sortira ses habits olympiques 
pour créer l’évènement. Chaque habitant pourra ainsi s’im-
prégner de l’esprit olympique et vivre les Jeux localement.   
Plus d’infos sur ces événements www.agglo-cambrai.fr  

Animation estivale   
L’Agglo proposera des activités ouvertes à tous pendant  
la période estivale. Plus d’infos dans les mois à venir. 
 

Passage de la Flamme Olympique  
Le mardi 2 juillet, la Flamme Olympique fera étape dans le 
Département. En début d’après-midi, elle s’arrêtera à 
Cambrai. Un point d’étape dans la ville qui verra plusieurs 
relayeurs se passer le flambeau. 
 

Programme culturel  
Qui a dit que le sport et la culture  

ne faisaient pas bon ménage ?   
En 2024, les équipements sportifs de l’Agglo : Labo,  
Archéo’site, Cambrai Tank 1917, conservatoire… axeront  
leur programmation culturelle en lien avec le sport et les 
Jeux Olympiques. 

PARIS 2024 :  
Vivons ensemble  
une année de sport

6 Com•Action N°30 
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L’AGGLO SOUTIENT AUSSI 
les équipements sportifs  

des communes
En 2023, la CAC a lancé un nouveau fonds. Celui-ci doit permettre de financer des projets  
relatifs aux sports et équipements sportifs. Ce fonds s’inscrit dans la perspective des Jeux 
Olympiques et Paralympiques en France et pour soutenir la politique sportive déjà menée par 
les communes, notamment le développement du sport pour tous. 

Plusieurs communes se sont inscrites dans ce programme :

D’autres soutiens d’équipements sportifs 
Au titre du Fonds de solidarité pour les villes et villages

CAMBRAI    
Réhabilitation  

du  
Complexe Liberté 

- Phase 2 - 

Montant total des travaux  
162.041,50 €  

Participation CAC 20 % 
32.408,30 €

Montant total des travaux  
233.535,00 €  

Participation CAC 20 %  
46.707,00 €

NOYELLES- 
SUR-ESCAUT    
Aménagement  
et équipement  

complémentaires  
au Parc  

Daniel Leclercq 

Montant total des travaux  
372.369,70 €  

Participation CAC 20 %  
74.473,94 €

PAILLENCOURT    
Création  

d’une aire de jeux 

Montant total des travaux  
25.053,60 €  

Participation CAC 50 %  
12.526,80 €

Montant total des travaux  
408.863,00 €  
Participation CAC 20 % 

81.772,60 €

Montant total des travaux  
68.312,04 €  

Participation CAC 20 % 
13.662,40 €

PROVILLE    
Pose  

d’équipements  
sportifs  

au plateau sportif  
de la Haute Borne

Montant total des travaux  
12.738,00 €  

Participation CAC 20 %  
2.547,60 €

VILLERS-
PLOUICH     

Réhabilitation  
du plateau sportif 

Montant total des travaux  
11.499,03 €  

Participation CAC 50 %  
5.749,00 €

Montant total des travaux  
1.196.266,82 €  
Participation CAC 20 % 
239.253,36 €

Montant total des travaux  
823.888,17 €  

Participation CAC 20 %  
164.000,00 €

THUN-L’ÉVÊQUE     
Fourniture  

et pose  
de buts  

au complexe  
Thierry Roland

Montant total des travaux  
10.994,00 €  

Participation CAC 20 %  
2.198,80 €

THUN-L’ÉVÊQUE     
Création  

d’une aire de jeux  
(jardin de l’école)

Montant total des travaux  
21.779,50  €  

Participation CAC 20 %  
4.355,00 €

ABANCOURT   
Aménagement  

d’un espace  
de jeux  

pour enfants  
et d’un terrain

AUBENCHEUL- 
AU- BAC    

Requalification  
du terrain de football  

en une aire  
d’activités  

multigénérationnelles  

IWUY    
Création  

d’un terrain  
de football  

en gazon naturel

FRESSIES    
Requalification  

du terrain de football  
en une aire  
d’activités  

multigénérationnelles 

MASNIÈRES    
Construction  

d’un city-stade
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SAUCES ET CRÉATIONS :   
une troisième usine va s’implanter à Iwuy 

Depuis 2008, Sauces et Créations est un fabriquant de sauces, marinades et soupes à  
destination de l’industrie agroalimentaire, la restauration ou encore l’export. L’entreprise 
est implantée sur le Parc d’activités Actipôle. Elle grandit d’année en année et commence 
aujourd’hui à être à l’étroit. Une troisième usine doit être construite à Iwuy à l’horizon 2026.

I  D É V E L O P P E M E N T  É C O N O M I Q U E

Dans le monde de la sauce, l’entreprise Sauces et 
Créations est un exemple. Avec plus de 800 références 
partout en France mais également au Bénélux, vous 
avez forcément eu un des produits de la société entre 
vos mains. En 15 ans, Sauces et Créations est passée  
de la création de sauce pour salade à une gamme 
complète de sauces. « Au départ nous étions sept  
personnes et nous tournions en 3x8, commente  
Daniel Dessaint, le président de la société. Nous 
n’avions qu’un seul client pour qui nous fabriquions 
la sauce des salades. L’entreprise s’est ensuite déve-
loppée et a diversifié sa gamme de produits et de 
clients. » Aujourd’hui, Sauces et Créations compte 
cent employés. L’entreprise propose des réponses  
personnalisées aux demandes des clients. « Le pôle 
recherche et développement travaille sur l’associa-
tion des matières premières. On peut également  
proposer tous types de conditionnement en fonction 
des demandes. »

Daniel Dessaint, Président de Sauces et créations.

Com•Action N°30 
Janvier 2024
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D É V E L O P P E M E N T  É C O N O M I Q U E  I

Sauces  
et Créations  
en chiffres    

100  
employés  

(l’usine tourne du lundi  
au samedi midi en 3x8)   

850 
produits différents   

10 000 
tonnes de produits finis    

300 
clients

Une nouvelle usine en 2026   
L’usine actuelle de Raillencourt-Sainte-Olle arrive aujourd’hui à saturation. Il n’est 
plus possible d’installer de nouvelles lignes de production mais Daniel Dessaint 
espère encore aller chercher d’autres marchés, notamment les géants des fast-
foods. Une seconde usine va s’implanter à Iwuy, dans le Parc d’activités du Val de 
Calvigny. « Le but est de décongestionner certaines lignes et d’aller chercher de 
nouveaux marchés. Ça sera une usine ultra moderne qui permettra des gains de 
productivité. » L’usine s’implantera sur un terrain de 3,7 hectares et le bâtiment 
s’étendra sur 7 000 m2. La production démarrera en 2026. D’ici quatre ans, une 
centaine de personnes devrait être embauchée. Le but est de produire 20 000 
tonnes de produits par an. 

Daniel Dessaint, un touche-à-tout  
qui réussit ses paris  

En 1972, Daniel Dessaint débute sa carrière à l’abattoir Pic’Or de Graincourt. Il prend 
la succession de son père Gaston à la direction de cette entreprise. Très vite, il fait 
prospérer l’affaire et la développe. En 1993, il décide de céder sa société au groupe 
Doux et de reprendre des études. « Je n’avais même pas le BEPC mais je voulais 
obtenir le diplôme le plus haut possible. Je me suis inscrit au centre de perfec-
tionnement aux affaires pour passer le diplôme de directeur général. » Pour son 
mémoire de fin d’étude, Daniel Dessaint lance une usine de crêpes salées à Arras :  
Daniel Dessaint traiteur. « Le succès a été immédiat. Ensuite, j’ai développé la 
gamme de crêpes salées puis les pommes de terre au four. Chaque année,  
l’entreprise faisait 50% de croissance. » Au début des années 2000, le chef d’entre-
prise ajoute une corde à son arc en proposant, à la grande distribution, des salades 
composées dans des bols. « En quelques années, je suis devenu le numéro 1. 
J’ai construit deux usines supplémentaires à Aix-en-Provence et Bournezeau. 
» Le groupe Daunat cherche alors à racheter l’entreprise de Daniel Dessaint.  
« En 2008, après la vente, je voulais continuer d’être actif et continuer d’entre-
prendre. » Daniel Dessaint lance alors la société Sauces et Créations dans le Parc 
d’Activités Actipôle. 

Le choix du Cambrésis  
En 2008, quand Daniel Dessaint souhaite lancer 
sa nouvelle entreprise, il n’a qu’un seul souhait : 
« être face à une autoroute ». Les discussions 
avec l’Agglo de Cambrai l’ont convaincu. « Cette 
position, avec l’enseigne visible depuis l’A2,  
m’a permis d’avoir des clients au-delà des  
frontières sans même réaliser de démarches 
commerciales. » Pour la construction de sa 
deuxième entreprise, il apparaissait naturel au chef 
d’entreprise de garder son ancrage cambrésien.
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LE PREMIER BRASSEUR MONDIAL    
installe une unité logistique  

sur le site d’E-Valley : 50 emplois créés 
L’entreprise AB InBev va s’implanter dans un bâtiment de 60 000 m2 du site E-Valley.  

Les activités devraient débuter en novembre 2024.

AB InBev France est engagé dans 
une démarche responsable et envi-
ronnementale de toutes ses activités. 
L’entreprise s’assure que ses sites  
logistiques s’intègrent dans cette  
approche. Ainsi, ID Logistics a mis en 
place un nouveau logiciel Yard Mana-
gement System qui assure une im-
mobilisation minimale du transporteur 
camion sur site. Cette technologie 
permet de gérer l’entrée, l’attente, le 
parcours des camions, d’éviter au 
maximum leur temps d’immobilisa-
tion et d’optimiser les flux.  
 
 

Elle permet également de réduire  
les heures inutiles d’utilisation des 
camions, mais aussi d’optimiser les 
chargements réduisant ainsi le  
nombre de trajets.  
Enfin, les deux sites logistiques répon-
dent aux engagements environne-
mentaux d’AB InBev France, équipés 
d’éclairages LED. Le site de Cambrai 
étant même certifié BREEAM Very 
Good, avec notamment une toiture 
équipée de panneaux photovoltaïques. 

Qui est AB InBev ?    
Anheuser-Bush InBev (AB InBev) est une 
société cotée dans différentes bourses 
dans le monde. Le siège est basé à Louvain, 
en Belgique. En tant qu’entreprise, nous  
rêvons en grand pour créer un avenir avec 
plus de célébrations. La philosophie de  
l’entreprise est de développer de grandes 
marques qui résistent à l’épreuve du temps 
et de brasser les meilleures bières en utili-
sant les ingrédients de la plus haute qualité.   
AB InBev compte plus de 500 marques de 
bières notamment les marques mondiales 
Budweiser®, Corona®, Stella Artois® et  
Michelob Ultra® ; les marques multi-pays 
Beck’s®, Hoegaarden® et Leffe® ; et des 
championnes locales telles que Aguila®, 
Antarctica®, Bud Light®, Brahma®, Cass®, 
Castle®, Castle Lite®, Cristal®, Harbin®, 
Jupiler®, Modelo Especial®, Quilmes®,  
Victoria®, Sedrin® et Skol®.  
L’héritage brassicole d’AB InBev remonte à 
plus de 600 ans. L’entreprise a traversé les 
continents et les générations. L’histoire  
a débuté dans la brasserie Den Hoorn à 
Louvain en Belgique.  Elle s’est développée 
dans la brasserie Anheuser & Co à Saint 
Louis aux États-Unis, mais aussi en Afrique 
du Sud avec la brasserie Castle ou encore 
au Brésil avec la brasserie Bohemia.  
L’entreprise compte environ 167 000 colla-
borateurs basés dans près de 50 pays dans 
le monde. En 2022, les produits rapportés 
d’AB InBev s’élevaient à 57,8 milliards de 
dollars.

Le groupe AB InBev France est la filiale française du premier brasseur mondial. Il 
a récemment signé un accord avec ID Logistics, leader international de la logis-
tique. Le logisticien assurera la réception, la préparation et l’expédition des 
marques du groupe, au sein de deux sites logistiques, l’un dans l’Indre-et-Loire 
(37) et l’autre dans le Cambrésis, sur le site E-Valley.  
Le bâtiment s’étalera sur une surface de 60 000 m², avec possibilité d’extension 
de 30 000 m². L’objectif est de distribuer toute la partie Est de la France. Ayant 
une capacité de stockage de 45 000 palettes, le site comptera 50 collaborateurs 
permanents et démarrera ses activités à partir de novembre 2024.  
Pieter Anciaux, Directeur Général, d'AB InBev France confie : « L'ouverture de 
ces nouveaux sites est une réalisation importante qui apportera plusieurs 
avantages à notre entreprise. Le fait d'être plus proche de nos clients se  
traduira par des livraisons plus rapides et plus efficaces, ce qui améliorera la 
satisfaction de la clientèle et l'ensemble des activités de l'entreprise. C'est un 
grand pas en avant vers un meilleur service et vers la croissance de notre  
entreprise. »

Un partenariat  
responsable et environnemental
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E N V I R O N N E M E N T  I

Cette année, la Communauté d’Agglomération de Cambrai s’est 
lancée dans l’aménagement d’aires de covoiturage. « Notre mission 
est d’améliorer les mobilités sur le territoire, notamment les 
mobilités liées à l’emploi. », confie le président Nicolas Siegler. 

L’aire d’accueil se situe au bout de la 
voie de la Buse dans le Parc d’Activités 
Cambrai-Cantimpré. Bruno Lefebvre, 
conseiller délégué à la sécurité publique 
et aux gens du voyage a suivi ce chan-
tier important pour l’Agglo. « Il y a ici 24 
emplacements comme le préconise le 
schéma départemental d’accueil des 
gens du voyage. Six bungalows sont 
sortis de terre pour les raccordements 
électriques et les sanitaires. » 
 
Pour faire fonctionner cet équipement, 
la CAC fera appel à une entreprise de 
télégestion et une entreprise de gestion. 

Un bâtiment dédié à ce gestionnaire 
est installé à l’entrée du site. 
 
Les gens du voyage qui s’installeront 
devront régler leur charges (notamment 
l’eau et l’électricité) par un système de 
carte. Un règlement intérieur a été  
établi. Les familles peuvent rester trois 
mois maximums sur le site. Ce délai 
peut être étendu à six mois selon cer-
tains critères particuliers. En parallèle à 
la création de cette aire, un accompa-
gnement social des gens du voyage 
est prévu pour intégrer les familles 
dans la vie communale avec différents 
partenaires : CAF, Éducation Nationale, 

AJR… Un représentant de la commu-
nauté des gens du voyage se disait  
satisfait de l’aménagement réalisé. 
 
« Cette aire d’accueil va permettre 
d’éviter les stationnements sauvages 
sur la voie publique, confie le président 
Nicolas Siegler. Il va également per-
mettre aux maires de pouvoir exercer 
leur pouvoir de police et d’orienter les 
gens du voyage vers cette zone. » 

TROIS AIRES  
DE COVOITURAGE     

aménagées
Awoingt, Fontaine Notre Dame et Iwuy  

sont les trois premières communes qui en seront 
dotées dans les prochaines années.

Après un an de travaux, l’aire d’accueil des gens du voyage est quasiment terminée.  
Au printemps, elle sera fonctionnelle et accueillera ses premières caravanes. 

Awoingt  
Elle s’étend sur 1 910 m2 face au restaurant routier La Gargote. 
L’espace était déjà régulièrement identifié comme point de sta-
tionnement pour des personnes qui pratiquent le covoiturage.  

Fontaine Notre Dame   
Le projet est mené en lien avec la SANEF à la sortie de l’autoroute 
A2. La parcelle est d’une superficie de 4 230 m2.   

Iwuy   
L’implantation se fera à la sortie d’Iwuy dans le Parc du Val de 
Calvigny, à deux pas de la sortie d’autoroute A2. Le projet est 
mené avec la SANEF.  

Ces projets seront menés dans le courant de l’année 2024.

COÛT DE LA RÉALISATION 
FINALE : 1 M€  
Aide de l’État au titre de la DSIL : 172.000 €

L’AIRE D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE     
est aménagée



Centre social du centre-ville  
de Cambrai :   
Des actions tout azimut  
pour le développement durable  
Le Centre social du centre-ville a répondu à l’appel à projets 
par différentes actions : 
« Avec bébé je passe au lavable » est un dispositif lancé 
par les habitants du quartier. L’objectif est de distribuer 
70 kits contenant des couches lavables, des ingrédients 
permettant de réaliser ses propres produits hygiéniques 
(une alternative aux lingettes ou produits emballés).  
« En plus, une brochure explicative avec les recettes est 
proposée, confie Léa Miguens, animatrice au centre- 
social. Un bébé produit une tonne de déchets jusqu’à 
ses trois ans. Avec la distribution de ces kits, nous avons 
eu beaucoup de questions parce que les produits sont 
méconnus. Nous avons de bons retours de la part des 
habitants. »  
Le « compost éco citoyen » permet de sensibiliser les  
citoyens au compostage. Un guide simplifié a été créé 
pour rendre l’action accessible à tout le monde. Les premiers 
bacs à compost ont été installés au foyer d’hébergement 
Charles Dupré et à la Résidence du Château de Selles.  
« Les habitants entretiennent et alimentent eux même 
le compost, explique Daisy Eustacchio, agent de déve-
loppement citoyenneté. Les ateliers jardin sont en appui 
de ce projet. » Prochainement des bacs devraient être 
installés à la Résidence Les Anglaises et dans une autre 
résidence gérée par un bailleur social.  
Le Repair café du centre social a été lancé début décembre. 
Tous les 2ème samedi du mois, un groupe de bénévoles 
s’active pour redonner vie à des objets électroniques ou 
du textile via un atelier de couture. Le repair café est gratuit 
mais des dons sont possibles pour permettre aux bénévoles 
de s’équiper en matériel. Le premier samedi a permis 
d’éviter 9 Kg de déchets.
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LA RÉDUCTION DES DÉCHETS  
est l’affaire de tous

Le Refuge des Abeilles :  
Du compost créé grâce aux restes 
de la cantine de Marcoing  
L’association Le Refuge des Abeilles a été lancée en 2021 
à Marcoing. Un terrain de 1 600 m2 a été aménagé dans 
la commune pour le bien-être des abeilles. Neuf ruches 
sont installées sur ce terrain et diverses plantations sont 
réalisées. Pour nourrir le terrain, l’association s’est lancée 
le défi de réaliser du compost. « On récupère les déchets 
alimentaires de la cantine de l’école pour alimenter ce 
compost, commente David Spelta, le président. Nous 
accompagnons nos activités d’actions de sensibilisa-
tion à la création du compost et à la protection des 
abeilles. » Depuis fin juin, 310 Kg de déchets ont été  
collectés. Les bacs à compost ont été installés dans la 
parcelle et sont suivis par l’association. L’idée a déjà fait 
des petits puisque la ville de Proville a lancé le même  
dispositif. Le Refuge des Abeilles l’a accompagnée au  
lancement du projet.

En 2023, la Communauté d’Agglomération a lancé un nouveau fonds de soutien aux  
associations. Celle-ci permet de soutenir les projets sur la thématique de la réduction  
des déchets et de l’économie circulaire. 

lerefugedelabeille@gmail.com 

LES SUBVENTIONS ACCORDÉES  
- Compost Refuge de l’abeille à Marcoing : 2.030 € 
- Avec bébé je passe au lavable Centre social  

du centre-ville : 2.200 € 
- Compostage au centre social du centre-ville : 1.200 € 
- Réduisons nos déchets avec l’entente Marconnienne : 

1.399 ,80 € 
- ACTION Masnières : recyclage des équipements  

informatiques : 6.440 € 
- Repair Café solidaire CS centre-ville de Cambrai : 3.800 € 
- Zéro bouteille plastique au FC Neuville : 1.992 € 
- Les mauvaises graines «Fais le toit même»  

(sur 17 communes de la CAC) : 4.285 € 
- Repair Café Centre social Mosaïk : 1.819,75 € 
- Compostage au CS Mosaïk: 1.161,08 € 
- AJR Repair café : 2.314,20 € 



Infos  
déchets 

2024  

03 27 72 40 00 
dechetsmenagers@agglo-cambrai.fr 
www.agglo-cambrai.fr

DOCUMENT DÉTACHABLE  
À CONSERVER 

« Il vous sera utile toute l’année ! »

 
TOUS MOBILISÉS      

pour améliorer  
les performances de tri  

et de recyclage   
Le 1er janvier 2022, l’Agglo de Cambrai a lancé 
un nouveau marché « déchets ménagers ».   
Deux ans après ce lancement, nous sommes 
tous mobilisés et des progrès ont été réalisés.   
Chaque année, le marché « déchets ménagers » 
est impacté par une augmentation des coûts : 
fluide, taxe générale sur les activités polluantes, 
main-d’œuvre…   
Les coûts du ramassage ont pu être maitrisés 
grâce à la politique volontariste de l’Agglo : 
changement de fréquence de collectes, mise 
en place d’ambassadeurs du tri, sensibilisation 
des publics (écoles, associations…), l’aide à 
l’acquisition de composteurs...   
L’aide précieuse des habitants a été significative 
pour baisser les quantités de déchets collectés. 
(Moins 8 157 tonnes en deux ans par rapport  
à l'année de référence 2021)   
Dans cet enjeu quotidien, l’action de tous est 
primordiale.   
Réduire et bien trier, c'est un budget maîtrisé.  
Continuons ensemble. 
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Les déchetteries

Les horaires changent

OUI  
N’oubliez pas de la prendre  
avant chaque passage à la déchetterie.  
Passez votre carte sur le détecteur  
pour activer la barrière.   
(Les cartes servent uniquement à activer  
la barrière.)   
L’accès aux déchetteries reste gratuit  
pour les particuliers.   NON 
Rendez-vous sur : 
www.agglo-cambrai.fr 
Rubrique : Demande de carte d'accès  
aux déchetteries.  
En quelques clics, vous pouvez la demander.  
Elle est gratuite.  
Attention, la demande est réservée aux habitants  
des 55 communes de l’Agglo. 
Prévoyez un délai de quelques semaines  
pour la recevoir. 

L’ACCÈS  
AVEC UNE CARTE      

comment ça marche ? 
 
Depuis le 2 janvier 2024, les usagers doivent 
obligatoirement être muni d’une carte pour 
accéder aux six déchetteries de la Commu-
nauté d’Agglomération de Cambrai.

 ÉTÉ 
Du 1er avril au 31 octobre

 HIVER 
Du 1er novembre au 31 mars

C A M B R A I  

L 8h30 12h15 14h 18h30
M 8h30 12h15 14h 18h30
M 8h30 12h15 14h 18h30
J 8h30 12h15 14h 18h30
V 8h30 12h15 14h 18h30
S 8h30 12h15 14h 18h30
D 9h 12h

L 8h30 12h15 14h 17h30
M 8h30 12h15 14h 17h30
M 8h30 12h15 14h 17h30
J 8h30 12h15 14h 17h30
V 8h30 12h15 14h 17h30
S 8h30 12h15 14h 17h30
D 9h 12h

M A R C O I N G  

L 9h 12h15 14h 18h15
M 9h 12h15 14h 18h15
M 9h 12h15 14h 18h15
J 9h 12h15 14h 18h15
V 9h 12h15 14h 18h15
S 9h 12h15 14h 18h15
D -

L 10h 12h15 14h 17h30
M 10h 12h15 14h 17h30
M 10h 12h15 14h 17h30
J 10h 12h15 14h 17h30
V 10h 12h15 14h 17h30
S 10h 12h15 14h 17h30
D -

N E U V I L L E - S A I N T - R É M Y  

L - - - -
M 9h30 12h15 13h 18h15
M 9h30 12h15 13h 18h15
J - - - -
V 9h30 12h15 13h 18h15
S 9h30 12h15 13h 18h15
D 9h 12h

L - - - -
M 9h30 12h15 13h 17h30
M 9h30 12h15 13h 17h30
J - - - -
V 9h30 12h15 13h 17h30
S 9h30 12h15 13h 17h30
D 9h 12h

I W U Y  

L 9h 12h15 14h 18h
M 9h 12h15 14h 18h
M - - - -
J 9h 12h15 14h 18h
V - - - -
S 9h 12h15 14h 18h
D -

L 9h 12h15 14h 17h15
M 9h 12h15 14h 17h15
M - - - -
J 9h 12h15 14h 17h15
V - - - -
S 9h 12h15 14h 17h15
D -

B L É C O U R T  

L 9h 13h 14h 18h
M 9h 13h - -
M - - - -
J 9h 13h 14h 18h
V - - - -
S 9h 13h 14h 18h
D -

L 9h 13h 14h 18h
M 9h 13h - -
M - - - -
J 9h 13h 14h 18h
V - - - -
S 9h 13h 14h 18h
D -

T H U N - L ’ É V Ê Q U E  

L 9h 12h 14h 18h
M - - - -
M 9h 12h 14h 18h
J - - - -
V 9h 12h 14h 18h
S 9h 12h 14h 18h
D -

L 9h 13h 14h 17h
M - - - -
M 9h 13h 14h 17h
J - - - -
V 9h 13h 14h 17h
S 9h 13h 14h 17h
D -

CARTE GRATUITE

Vous avez  
déjà reçu  
votre carte ?
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Les végétaux

IDÉE POUR  
RECYCLER

Pensez au broyage  
des branchages  

pour faire du paillage,  
au compostage  
et au mulching* 

Retrouvez votre calendrier sur le site www.agglo-cambrai.fr 
à l’accueil de votre mairie ou au siège de l’Agglo de Cambrai, 14 rue Neuve 59400 CAMBRAI

LES INTERDITS

1 m maxi

L E  B O N  E X E M P L E

100 LITRES  
MAXI 

et - de 25 Kg

Les sacs en plastique, les bacs 
avec une ouverture rétrécie  

et les bacs réservés  
au tri ne seront pas collectés  

s’ils contiennent  
des déchets verts

1 Les branchages  
doivent être présentés  
liés en fagots  
longueur maximale 1 m 

2 Ne pas lier les fagots avec  
du fil de fer, fil électrique, 
plastique ou scotch

3 Utiliser de la ficelle 
ordinaire ou du raphia, 
ils se compostent

La terre, le bois peint ou verni,  

les pots en terre, les souches d’arbres,  

les fagots supérieur à 0,5 m3  

et de longueur supérieur à 1 m,  
les liens en plastique  

ou en métal entourant les fagots. 

Dans ce cas les bacs ne seront pas collectés

03 27 72 40 00 
dechetsmenagers@agglo-cambrai.fr 
www.agglo-cambrai.fr

EN PORTE À PORTE

Pas de collecte des déchets verts :  
Semaine 13 (du 25 au 29 mars) - Semaine 19 (du 6 au 10 mai)  

Semaine 29 (du 15 au 19 juillet) - Semaine 31 (du 29 juillet au 2 août) 
Semaine 33 (du 12 au 16 août) 

Fin de la collecte le 2 novembre

EN APPORT  
VOLONTAIRE 

Dans les communes ci-dessous,  
une benne est mise à la disposition  

des usagers pour l’évacuation de leurs  
déchets verts. 
Du 6 avril  

au 9 novembre 2024  
Les bennes sont déposées le vendredi 

en cas de samedi férié. 
Tous les 15 jours.  

Pas de bennes dans les communes 
les semaines  

32 (Samedi 10 août) et 33 (Samedi 17 août)

lundi ou mardi 

CAMBRAI selon secteur 
 
lundi 

NIERGNIES 
 
mardi 

PROVILLE 

mercredi 

AWOINGT • IWUY 
NEUVILLE-SAINT-RÉMY 
TILLOY-LEZ-CAMBRAI 
 
jeudi 

ESCAUDŒUVRES 
RAILLENCOURT- 
SAINTE-OLLE 

vendredi 

FONTAINE NOTRE DAME 
MASNIÈRES 
NOYELLES-SUR-ESCAUT

semaines impaires 
du 13 avril au 9 novembre  

SAUF le samedi 17 août 

semaines paires 
du 6 avril au 2 novembre 

SAUF le samedi 10 août 
ABANCOURT 

ANNEUX 
BOURSIES 

CANTAING-SUR-ESCAUT 
CUVILLERS 
DOIGNIES 

HAYNECOURT 
LES-RUES-DES-VIGNES 

MŒUVRES 
RIBÉCOURT-LA-TOUR 

SÉRANVILLERS-FORENVILLE 
VILLERS-GUISLAIN 

WAMBAIX 

AUBENCHEUL-AU-BAC 
CAGNONCLES 

CAUROIR 
CRÈVECŒUR-SUR-L’ESCAUT 

ESNES 
FLESQUIÈRES 

FRESSIES 
HEM-LENGLET 

HONNECOURT-SUR-ESCAUT 
RUMILLY-EN-CAMBRÉSIS 

SAILLY-LEZ-CAMBRAI 

Période de ramassage  
des déchets verts 2024

 
« Vos bacs ne sont pas vidés  

mécaniquement mais  
par des agents de collecte. »
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Pour connaitre les dates de ramassages  
référez-vous au calendrier de collectes



Les déchets verts  
- Épluchures de légumes et de fruits 
- Tontes de gazon, mauvaises herbes 
- Feuilles vertes 
- Restes de récolte du potager 
- Marcs de café, sachets de thé 
- Restes de repas 
 
Les déchets bruns  
- Feuilles mortes et fleurs fanées 
- Branchages broyés 
- Cartons bruns découpés en morceaux 
- Copeaux, paille, foin 
- Essuie-tout et mouchoirs en papier 
- Litières d’animaux herbivores 
- Coquilles d’œufs et de noix concassées 
 

LES 3 RÈGLES  
POUR UN BON COMPOST  
Mélanger les matières.  
Aérer régulièrement le compost 
Veiller à la bonne humidité.

16 Com•Action N°30 
Janvier 2024

C’est uniquement  
sur rendez-vous : 03 58 24 00 00 
Liste des encombrants non autorisés sur : www.agglo-cambrai.fr > Gestion des déchets  
LES ENCOMBRANTS DEVRONT ÊTRE  DÉPOSÉS DEVANT LES HABITATIONS : LE MATIN AVANT 6H 

Ce service n’est pas disponible aux entreprises, artisans et commerçants.

03 27 72 40 00 
dechetsmenagers@agglo-cambrai.fr 
www.agglo-cambrai.fr

BIO-SEAU 
7 LITRES 

L’AGGLO VOUS PROPOSE DES COMPOSTEURS 
EN FONCTION DE VOS BESOINS

Anticipant l'obligation faite à l'Agglo d'apporter un service de tri à la source des biodéchets  
à ses habitants au 1er janvier 2024,  

l'Agglo a décidé de baisser les prix de revente de ses composteurs.  
Pour les habitants sans jardin, des points d’apport volontaires vont être déployés à partir de cette année 2024.

 une action 
citoyenne

1€50

COMPOSTEUR 
620 LITRES 

20€

COMPOSTEUR 
445 LITRES 

10€

Le tri à la source des biodéchets

Les encombrants
CAPACITÉ   

2M3  
PAR PASSAGE   

2X  
PAR AN

Quels déchets composter ?
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Ces dernières années, dans le sud de l’Agglo, des vignes sont  
sorties de terre. Les premières vendanges ont été réalisées cette 
année et les premières bouteilles seront disponibles au printemps. 
Au vignoble du Haut Escaut, Antoine Vanholebeke fabrique le vin 
de A à Z.

Une commercialisation en vente directe  
Avant de pouvoir se lancer, le vigneron a dû investir dans l’ensemble du  
matériel pour produire le raisin mais aussi pour le transformer. « Aujourd’hui, 
je jongle entre trois casquettes : celle de vigneron pour la culture de la 
vigne, celle de maître de chai pour le développement du vin et celle de  
vendeur pour la commercialisation de celui-ci. » Le vin sera commercialisé 
en vente directe au caveau et également lors de ventes exceptionnelles 
(marché, événements…). « C’est un retour aux sources. Mon arrière-grand-
mère vendait ses produits directement de la ferme. Ensuite, ça s’est perdu 
avec mon grand-père et mon père. » Certains restaurants et cavistes  
pourraient également proposer les produits du jeune vigneron. « Le plus  
important est que les personnes qui le vendent puissent parler de  
l’histoire de ce vin et le défendre. »

Antoine Vanholebeke est un passionné. Quand il se met à évoquer son vin,  
il nous emporte totalement avec lui dans son projet. En 2019, Antoine s’est 
lancé un défi un peu fou : celui de créer un vin 100 % fabriqué dans le  
Cambrésis. Quelques années plus tard, il est en passe de réussir son pari. 
Les premières bouteilles de son vin blanc seront mises en vente au  
printemps prochain. « À partir de 2018, la douane ouvrait les autorisations 
pour produire du vin dans le nord. En plus, le climat est plus favorable pour 
produire du raisin et du vin de qualité. J’étais étudiant pour être ingénieur 
agronome et le projet de créer la filière vin m’a servi de mémoire de fin 
d’étude. »   
Les premières vignes sont plantées en 2019 et les premières vendanges ont 
été réalisées cette année. « Il faut attendre trois ans pour que la vigne 
donne du raisin. » Début octobre, une quarantaine de bénévoles l’ont rejoint 
pour récolter les grappes. « Il y avait des proches, des amis mais aussi  
certaines personnes qui sont venues spontanément parce que le projet 
les intéresse. »  
Les premiers raisins ont été pressés dans la foulée. L’objectif est de produire 
2000 bouteilles cette année. « Nous souhaitons produire 50 000 bouteilles 
d’ici 10 ans. Pour y parvenir, nous allons planter un hectare par an  
pendant trois ans. A partir de 2028, nous aurons 4,5 hectares de vigne 
productive. » 

Du vin blanc  
et d’autres projets  

à venir  
Deux cuvées de vin blanc  

seront proposées au printemps 
prochain. « Il s’agira d’un vin 

blanc sec, issu de raisins  
chardonnay. Les aromatiques 

seront différentes pour les deux 
cuvées. Le plus important pour 
moi est de faire un produit de 

qualité. Je cherche à  
proposer des vins moyen-haut 

de gamme plutôt destinés  
à la dégustation. »  

Dans les années à venir, Antoine 
réfléchit à produire du vin rouge 

et du rosé.  
« Ce sont des projets à plus long 

terme dans 5 ou 6 ans.  
J’aimerais également me  

positionner pour une cuvée  
pétillante. Je souhaiterais  

que celle-ci soit la plus  
naturelle possible. »

UN VIN 100 % 
fabriqué dans le Cambrésis

VIGNOBLE DU HAUT ESCAUT 
7 rue du Pont L’évêque 
59266 BANTOUZELLE

Vignoble du Haut Escaut
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I  L ’ A G G L O  V O U S  A I D E

VÉLO OU PERMIS DE CONDUIRE :   
le coup de pouce de l’Agglo  

En fin d’année 2022, l’Agglo a lancé deux aides à la mobilité : une aide pour 
l’acquisition d’un vélo et une aide pour l’obtention du permis de conduire. 
Une année après le lancement, quel premier bilan tire l’Agglo de ces aides ?

L’aide aux vélos  
a trouvé ses adeptes

 Le montant de l’aide attribuée sera de 30 % du prix TTC,  
dans la limite du plafond fixé : 

Vélo classique neuf : 150 € 
Vélo à assistance électrique neuf : 300 €

Montant de l’aide

En un peu plus d’une année (l’aide a été lancée en octobre 2022), 
la CAC a répondu favorablement à 319 dossiers pour l’acquisition 
d’un vélo, soit un total d’aide de 77.000 euros. Dans le détail, 247 
vélos électriques ont été subventionnés et 72 vélos classiques. 
Le prix moyen des vélos achetés est de 1.100 euros. Le nombre 
moyen de kilomètres effectué chaque jour pour un trajet domicile-
travail est de 12 Km. 

L’aide au permis  
de conduire  
démarre doucement
Pour le permis de conduire, une aide est 
mise en place avec deux critères : 
 
Pour les 17-30 ans :  
Une aide de 400 € peut être octroyée à l’ob-
tention du permis. 
Le demandeur doit remplir  
différents critères :   
• Être demandeur d’emplois  
ou être en dispositif d’accompagnement à  
la mission locale ou inscrit à pôle emploi  
ou être stagiaire en formation professionnelle 
ou apprenti.   
• Conditions de ressource  
Le revenu fiscal est inférieur à 28.200 €  
(2 SMIC) pour une personne fiscalement  
autonome, ou à 44.250 € (3 SMIC) pour les 
personnes mariées, pacsées ou pour une 
personne rattachée au foyer fiscal de ses  
parents.   
• Ne pas avoir déjà obtenu son permis  
de conduire.   
• Résider sur le territoire de la communauté 
d’agglomération depuis plus de 6 mois.  
Cette aide est cumulable avec d’autres aides, 
notamment la Région. 
 
Pour les 30-35 ans :  
Il est proposé une aide d’un montant de 600 €. 
L’aide serait versée en trois fois aux intéressés 
sur présentation des pièces justificatives. 

 
Dossier téléchargeable sur le site  
ou à l’accueil de la Communauté  

d’Agglomération.

Comment  
en bénéficier ?  
L’objectif est d’encourager 
les usagers à utiliser un vélo 
pour les trajets domicile- 
travail et domicile-études 
ou pour la recherche  
d’emploi.  
Le bénéficiaire doit  
s’engager à ne pas revendre 
le vélo pendant un minimum 
de 3 ans.  
L’aide est versée aux habi-
tants des 55 communes  
de l’Agglo, sans condition 
de revenu, ayant déposé  
un dossier conforme  
et complet dans les 3 mois 
suivant l’achat du vélo  
chez un revendeur situé  
sur le territoire de l’Agglo. 
Une seule aide est octroyée 
par foyer fiscal.

COMMUNAUTÉ  
D’AGGLOMÉRATION 
DE CAMBRAI 
14 Rue Neuve 
59400 CAMBRAI 
03 27 72 40 00 
www.agglo-cambrai.fr



COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION  
DE CAMBRAI 
14 Rue Neuve 
59400 CAMBRAI 
mamaison@agglo-cambrai.fr 
www.agglo-cambrai.fr
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MA PREMIÈRE MAISON 
DONNE UN COUP DE POUCE    

aux moins de 35 ans pour devenir propriétaire
Le dispositif « Ma Première maison » a été lancé en septembre 2022. Ce dispositif vise à  
accompagner les jeunes ménages (moins de 35 ans) pour l’acquisition d’un premier  
logement avec une subvention de 5 % du coût et plafonnée à 11.000 euros.

MA
PREMIÈRE
MAISON

 Les critères de ressources (plafonds définis par l’Agence Nationale de l’Habitat)  
sont pris en compte :   

• Pour un foyer d’une personne, plafond des ménages modestes : 21.805 €.  
• Pour un foyer de 2 personnes et plus :  

plafonds des ménages très modestes : 24.875 €.

Critères de ressources 

 
Le montant de la subvention est de 5 %  
du coût de projet plafonné à 11.000 €. 

L’apport personnel de l’acquéreur  
ne doit pas dépasser 25.000 €  

(hors aide de la CAC).

Quel montant ?

Comment  
bénéficier  
de l’aide  

Plusieurs critères sont  
à respecter pour bénéficier 

de l’aide :

BILAN DE L’OPÉRATION   
Plus d’un an après le lancement, voici un premier bilan de cette aide :   

En 2022, sur la période septembre-décembre :  
11 dossiers éligibles ont été déposés.  

En 2023, sur l’année 18 dossiers éligibles ont été déposés. 
16 dossiers d’acquisition dans l’habitat ancien. 

2 dossiers pour des projets de construction.  
En 2023, le montant est de 124.109 € d’aides engagées.  

Trois dossiers (sur les 29) concernent des personnes habitant  
en dehors du périmètre de la CAC, avant l’acquisition du logement.  

Ces personnes habitaient un secteur limitrophe de l’Agglo.  
L’aide moyenne sur l’ensemble des dossiers  

cumulés (2022/2023) est de 4.280€.

 Le dispositif n’est pas  
rétroactif.  

 Être âgé de moins de 35 ans  
à la date de signature de l'acte 

de vente.   
 Dans le cas d'une coacquisition,  

c'est la moyenne d'âge des  
acquéreurs qui ne peut  

dépasser 36 ans.  
 Les bénéficiaires doivent être  

primo-accédants : L'aide est 
réservée aux personnes  

physiques qui n'ont jamais été 
propriétaires à quelque titre 

que ce soit.  
 L’achat doit concerner un bien  

sur une des 55 communes  
de la Communauté d’Agglomé-

ration de Cambrai.  
 Il peut s’agir d’un achat  

dans le neuf ou dans l’ancien :  
• une maison individuelle,  

• un appartement en mono-
propriété ou en copropriété.
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En un an, c’est tout un espace qui s’est transformé. Le terrain de 1 100 mètres 
carrés, laissé à l’abandon, est devenu un lieu paisible où la nature a retrouvé sa 
place. L’association Chloro’bulle est le maître d’œuvre de ce projet.  
Christian Pommeyrol, président de l’association, est en quelque sorte le chef de 
chantier : « Ici, au départ il y avait un champ qui était laissé à l’abandon et une 
partie qui servait de décharge pour le BTP. Dans un premier temps, notre  
mission a été de niveler le terrain et de semer de l’herbe. Au centre du terrain, 
nous avons créé une réserve d’eau. » Chloro’bulle a reçu l’appui de nombreux 
partenaires avec des dons financiers ou matériel. « Je ne pensais pas qu’on  
arriverait à faire tout ce qu’on a fait en un an. Il y a eu une solidarité énorme 
vis-à-vis de notre association. » 350 arbres ont été plantés et une haie entoure 
la parcelle. On y trouve également des fruits, des légumes perpétuels, des 
plantes médicinales ou encore des plantes aromatiques. 

GRÂCE À CHLORO’BULLE,  
LA FRICHE  
S’EST TRANSFORMÉE     
en forêt nourricière   
En octobre 2022, l’association Chloro’bulle récupérait un terrain 
situé aux bords de l’autoroute à l’entrée de Fontaine Notre 
Dame. Un an plus tard, la friche a disparu pour laisser place 
à une forêt nourricière.

Une action sociale et solidaire  
Pour créer et entretenir cet espace, l’association peut compter sur ses 101  
membres et sur les coups de main périodiques de divers partenaires (L’association 
Service Enfance et Jeunesse de Cambrai, l’ÉPIDE ou encore les élèves du Lycée 
Sainte-Croix). « Chacun vient en fonction de son temps et de ses envies.  
Ici on ne travaille pas. On s’amuse. »  
La quasi-totalité des plantes est comestible. Ces plantes permettent d’alimenter 
les membres de l’association. Le surplus a une vocation sociale, notamment  
auprès de l’antenne des Restos du Cœur de l’université. L’association propose 
également de nombreux ateliers et plusieurs actions en direction des écoles pour 
les sensibiliser à la nature et à l’environnement. « Souvent des gens s’arrêtent 
et viennent poser des questions. On partage une tasse de café et on explique 
le concept de l’association. » 
 

D’autres projets en tête  
L’aménagement de la première partie du terrain est quasiment terminé. Désormais, 
les membres de l’association vont s’attaquer à la partie qui servait de décharge  
pour le BTP. L’association pourrait également être amenée à travailler sur d’autres  
terrains dans les prochaines années, à la demande du président de l’Agglo de Cambrai.

CHLORO’BULLE 
chlorobulleassociation@gmail.com 

 Association Chloro’Bulle

I  E N V I R O N N E M E N T
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LE LABO 
2 R. Louis Renard 
59400 CAMBRAI 
Entrée gratuite 
03 74 51 00 00 
www.lelabocambrai.fr

La programmation hivernale du Labo donne matière à la  
découverte. Du Février des sciences au cœur de la matière, 
jusqu’aux fascinantes découvertes du médiéviste Emanuele 
Arioli, toute la matière culturelle du Labo sera propice à 
l’émerveillement. 

MATIÈRES  
À S’ÉMERVEILLER

Retrouvez l’intégralité du programme du Février des sciences au Labo  
et chez ses partenaires à partir de janvier 2024, sur le site du Labo 

Le Février des sciences 
« Atomos, au cœur de la matière »  

Du samedi 27 janvier au dimanche 24 mars  
Pour sa 8ème édition, le Février des sciences vous plonge au cœur de 
la matière sous différents formats : expositions, ateliers, rencontres, 

spectacles, projection, dans les structures culturelles et socio- 
culturelles de la Communauté d’Agglomération de Cambrai.

LE PRINTEMPS  
DES POÈTES    

• Atome poétique    
Atelier d’écriture   
Avez-vous déjà décelé de la poésie 
dans les éléments de la table pério-
dique ? Sans doute que non.  
Rejoignez donc l’atelier Atome  
poétique, et laisser vous guider  
pour extraire la poésie des éléments.  
Un atelier d’écriture pour réconcilier 
scientifiques et littéraires. 
Samedi 16 mars à 16h 
Ados/Adultes à partir de 16 ans. 
Durée : 1h - Sur réservation.   
• Inland Voyage    
Sur les traces  
de Robert Louis Stevenson.  
Lecture-spectacle 
Cette lecture évoque le parcours  
en canoë de Robert Louis Stevenson 
en 1876, le long de la Sambre et  
de l’Oise. Alternant moments drôles, 
contemplatifs ou dramatiques,  
le voyage est jalonné de découvertes 
inattendues révélées par la projection 
des merveilleuses photographies  
de Quentin Pruvost, et rythmé  
par les deux violoncelles  
de Timothée Couteau. 
Dimanche 17 mars à 16h 
Tout public – Durée : 1h. 
Réservation conseillée. 
 
  

RENCONTRE AVEC 
Emanuele Arioli     

Médiéviste et auteur du roman  
Ségurant, le chevalier au Dragon    

Peut-être connaissez-vous  
Emanuele Arioli pour l’avoir vu joué 
dans la série sur Arte  
« Sous contrôle » ?  
Il est acteur, mais il est avant tout 
médiéviste et archiviste- 
paléographe. Il a passé dix ans  
dans les bibliothèques d’Europe  
à la recherche de Ségurant,  
personnage oublié des Chevaliers  
de la Table ronde.  
Venez à sa rencontre pour découvrir 
le fruit de ses recherches : le roman 
Ségurant, le chevalier au dragon. 
Dimanche 24 mars à 16h 
Tout public - Durée : 1h30. 
Accès libre – À la Scène du Labo 

ÉDITION 2024

• Matériaux,  
l’exposition composite   
De Lacq Odyssée, Centre CSTI  
des Pyrénées-Atlantiques et des Landes.   
Découvrez les origines et les usages 
des matériaux, et testez leurs propriétés. 
Tout au long du parcours, votre  
exploration vous permettra de regarder 
autrement un grand nombre d’objets. 
Du samedi 27 janvier  
au dimanche 24 mars. 
Tout public à partir de 10 ans 
 

• Amber Art, un voyage 
entre science et beauté   
De Enrico Bonino.   
L’ambre, cette résine fossile, peut  
renfermer insectes, plantes ou autres 
vestiges de la vie passée sur la Terre. 
Vous allez pouvoir découvrir en détails 
insectes, animaux, plantes et même 
plumes de dinosaures grâce à la 
macro-photo. 
Du samedi 27 janvier  
au dimanche 17 mars. 
Tout public

DEUX EXPOSITIONS AU LABO 
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LE TRÉSOR  
DE LA COMMUNE  

Esnes est souvent associée  
aux baudets. Dans le Cambrésis,  
de nombreux habitants appellent 
d’ailleurs la commune Esnes les 
baudets.  
Ce surnom trouve son origine  
avec deux légendes :  
•Au Moyen-Âge, le château 
d’Esnes servait de péage et de  
relais pour changer les chevaux. 
Selon la légende le relais aurait eu 
pour habitude de changer  
les chevaux par des baudets.   
•La seconde version date de 1852. 
L’abbé Boniface, enseignant,  
emmène ses élèves à un concours 
de mathématiques à Clary.  
Les énoncés ayant été changés,  
les résultats étaient mauvais  
et les élèves ont été obligés  
de porter un bonnet d’âne durant 
une semaine.  
Pour symboliser cette légende, la 
commune a acquis deux baudets, 
en 2008. « Au départ, on a essuyé 
pas mal de critiques mais au bout 
de quelques semaines, les baudets 
étaient adoptés. »  
L’un des deux est placé dans  
le talus près de l’église.  
Il a déménagé après avoir souvent 
été percuté. Le deuxième est installé 
en mairie. « Souvent les mariés se 
prennent en photo avec. »

 
681 habitants 
Les Esnois, Esnoises  
 
Superficie : 1 444 hectares 

 
 BUDGET COMMUNAL 
Fonctionnement : .........504.326 € 
Investissement : ...............147.094 € 
 
Foncier bâti : ...............................36,23 %  
Foncier non bâti : ...................36,58 %  

Taxe d’habitation pour  
les résidences secondaires :................13,85 %

MAIRIE D’ESNES 
8 rue de l’Église 59127 ESNES  
La mairie est ouverte :  
Lundi 9h30-12h à 13h30-18h.  
Mardi 8h30-12h à 13h30-18h. Mercredi de 8h-12h.  
Vendredi 8h30-12h à 13h30-16h30. 
1er samedi de chaque mois 8h30-12h  
03 27 78 91 55  
https://lapagelocale.fr/ 
59127-esnes

CAMBRAI

ESCAUDŒUVRES

AWOINGT

CAUROIR

CAGNONCLES

NAVES RIEUX-EN
CAMBRÉSIS

VILLERS-EN-CAUCHIES

IWUY

THUN-SAINT
MARTIN

THUN-L’ÉVÊQUE

ESTRUN

PAILLENCOURT
HEM-LENGLET

FRESSIES

ABANCOURT
BANTIGNY

HAYNECOURT

SANCOURT BLÉCOURT

CUVILLERS ESWARS

TILLOY-LEZ-
CAMBRAI

FONTAINE-NOTRE-DAME

PROVILLEANNEUX
MŒUVRES

BOURSIES

DOIGNIES

CANTAING-
SUR-ESCAUT

NOYELLES-
SUR-ESCAUT

FLESQUIÈRES
MARCOING

RUMILLY-EN-
CAMBRÉSIS

NIERGNIES

MASNIÈRES

ESNES

SÉRANVILLERS-
FORENVILLE

BANTOUZELLE

BANTEUX

GONNELIEU

VILLERS-GUISLAIN

GOUZEAUCOURT

VILLERS-PLOUICH

RIBÉCOURT-
LA-TOUR

HONNECOURT-SUR-ESCAUT

CRÈVECŒUR-
SUR-ESCAUT

LES-RUES-DES-VIGNES

LESDAIN

WAMBAIX

RAMILLIES

SAILLY-LEZ-
CAMBRAI

NEUVILLE-
ST-RÉMY

RAILLENCOURT-STE-OLLE

AUBENCHEUL-
AU-BAC

LES PROJETS  
Cet été, la commune d’Esnes a entrepris des travaux de rénovation énergétique à 
la cantine. Les placo ont été remplacés, le système de chauffage a été changé et 
les fenêtres remplacées. Des travaux ont également été menés dans une classe.  
La peinture a été refaite et des LEDS ont été installées. Au niveau de la sécurité 
routière, la commune a entrepris un gros travail pour tenter de limiter la vitesse des 
automobilistes. « La signalisation a été modifiée, les passages piétons ont été  
retracés, des emplacements de parking ont été créés et des cédez le passage 
ont été installés. » Malgré ces aménagements, la commune déplore toujours des 
accidents dans le virage. La commune doit procéder prochainement à l’élagage de 
plusieurs arbres. En 2024, la commune souhaite débuter la rénovation du chemin 
Heurtebise. Ce chemin long de 3,2 Km sera refait en plusieurs phases, en fonction 
des budgets. 
 
LE FONCTIONNEMENT DE LA COMMUNE  
Esnes compte cinq employés pour la commune et les deux écoles : l’Esnelle et la 
Warnelle (du nom des deux riots de la commune). « Nous proposons la garderie 
le matin et le soir et un service de cantine. Nous travaillons d’ailleurs avec un 
traiteur de Clary pour les repas. »  
 
LA VIE COMMUNALE  
La commune compte six associations : La pétanque, Les Amis du Château, ACTE, 
l’UNC, Relax et FestiEsnes. Chaque année, la fête communale a lieu le 3ème samedi 
de juin. Au programme de nombreuses animations gratuites pour les enfants et 
un repas sur le stade de football. Un repas annuel est prévu chaque année le 11  
novembre. Le Château d’Esnes propose un nouveau rendez-vous : Les nuits du 
Château. Il s’agit d’un spectacle son et lumières qui se tient en juillet. 

Le 6 octobre dernier, Michel Komar est devenu maire d’Esnes.  
Il était adjoint d’Olivier Gobert depuis 2008.  
Sa commune fait partie de la CAC depuis 2012.  
Elle est située au sud-Est du territoire.

Michel Komar 

 
Pour connaître l’histoire de la commune 

www.agglo-cambrai.fr

I  À  L A  D É C O U V E R T E  D E  :  

Esnes
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750 habitants 
Les Estrunois, Estrunoises  
 
Superficie : 280 hectares 

 
 BUDGET COMMUNAL 
Fonctionnement :.........400.000 € 
Investissement :..............160.000 € 
 
Foncier bâti :................................18,40 %  
Foncier non bâti : ...................36,20 %

MAIRIE D’ESTRUN 
56 Grand rue 59295 ESTRUN  
La mairie est ouverte :  
Lundi, mardi, mercredi toute la journée,  
jeudi le matin et vendredi l’après-midi  
03 27 37 97 88  
mairie.estrun@orange.fr

CAMBRAI

ESCAUDŒUVRES

AWOINGT

CAUROIR

CAGNONCLES

NAVES RIEUX-EN
CAMBRÉSIS

VILLERS-EN-CAUCHIES

IWUY

THUN-SAINT
MARTIN

THUN-L’ÉVÊQUE

ESTRUN

PAILLENCOURT
HEM-LENGLET

FRESSIES

ABANCOURT
BANTIGNY

HAYNECOURT

SANCOURT BLÉCOURT

CUVILLERS ESWARS

TILLOY-LEZ-
CAMBRAI

FONTAINE-NOTRE-DAME

PROVILLEANNEUX
MŒUVRES

BOURSIES

DOIGNIES

CANTAING-
SUR-ESCAUT

NOYELLES-
SUR-ESCAUT

FLESQUIÈRES
MARCOING

RUMILLY-EN-
CAMBRÉSIS

NIERGNIES

MASNIÈRES

ESNES

SÉRANVILLERS-
FORENVILLE

BANTOUZELLE

BANTEUX

GONNELIEU

VILLERS-GUISLAIN

GOUZEAUCOURT

VILLERS-PLOUICH

RIBÉCOURT-
LA-TOUR

HONNECOURT-SUR-ESCAUT

CRÈVECŒUR-
SUR-ESCAUT

LES-RUES-DES-VIGNES

LESDAIN

WAMBAIX

RAMILLIES

SAILLY-LEZ-
CAMBRAI

NEUVILLE-
ST-RÉMY

RAILLENCOURT-STE-OLLE

AUBENCHEUL-
AU-BAC

LES PROJETS  
La priorité de la commune est de mettre en valeur le cadre de vie. Les compteurs 
et canalisations des réseaux d’eau ont été changés. Les réseaux ont été effacés 
pour 80 % des rues. Un pôle central a été créé derrière la mairie, avec l’école, le centre 
périscolaire et la cantine. « L’une de priorités était de sécuriser les entrées et  
sorties des enfants, » commente le maire. Dans les prochains mois, la commune 
souhaiterait refaire deux rues qui n’ont pas encore été concernées par les efface-
ments de réseau. « Nous travaillons sur l’aménagement de la rue Jeunesse. Nous 
souhaitons effacer les réseaux, créer un aménagement paysager et curer et  
sécuriser les fossés. » Le conseil municipal réfléchit également à l’aménagement 
de l’ancien cimetière qui est très vétuste. Dans les années à venir, les élus aimeraient 
travailler sur la rénovation de la salle polyvalente ou encore sur un projet à l’ancien 
presbytère. 
 
LE FONCTIONNEMENT DE LA COMMUNE  
La commune compte deux secrétaires à mi-temps, une personne ATSEM aux 
écoles, deux contrats aidés pour la restauration scolaires et le nettoyage des 
écoles. Enfin, pour les services techniques, Estrun compte un employé à temps 
plein et un à mi-temps. L’école de la Sensée compte environ 100 élèves et quatre 
classes. 
 
LA VIE COMMUNALE  
Cinq associations sont présentes dans la commune : Les 3x20 et plus à destination 
des anciens, l’association de chasse, le VTT, École et vie (les parents d’élèves) et 
une association de course à pied. Certains bénévoles s’occupent de la gestion de 
la bibliothèque. En projet, une association de canoë pourrait être créée. Côté  
animation, le maire souhaiterait surfer sur les Jeux Olympiques pour l’inauguration 
de l’aménagement du bassin rond.

Depuis 2008, Jean-Luc Fasciaux est le maire d’Estrun. Sa commune est l’une 
des plus au nord de l’Agglo. Elle est membre de la CAC depuis décembre 2010  
et la fusion de la communauté de communes de SensEscaut avec la CAC.

Jean-Luc Fasciaux

Pour connaître l’histoire  
des communes 

www.agglo-cambrai.fr

I  À  L A  D É C O U V E R T E  D E  :  

Estrun

LE TRÉSOR  
DE LA COMMUNE  

Le bassin rond est un lieu de promenade et de relaxation dans la commune.  
Jean-Luc Fasciaux a suivi les travaux d’aménagement en tant que conseiller  
à cette délégation au sein de la CAC.  
« Le Bassin Rond m’a tout appris : j’y ai appris à nager, à pécher, à faire de la planche.  
J’y ai même passé mon permis bateau. »
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632 habitants 
Les Navois, Navoises  
 
Superficie : 519 hectares 

 
 BUDGET COMMUNAL 
Fonctionnement : .........402.000 € 
Investissement : ...............115.000 € 
 
Foncier bâti :.................................31,58 %  
Foncier non bâti :.....................39,99 %

MAIRIE DE NAVES 
42 Chaussée Brunehaut  
59161 NAVES  
La mairie est ouverte tous les jours  
sauf le mercredi de 9h à 12h et de 14h à 17h30 
03 27 37 92 07 
www.naves59.fr 
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Pour connaître l’histoire de la commune 

www.agglo-cambrai.fr
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Naves

LE TRÉSOR  
DE LA COMMUNE  
Le cadre de vie de Naves  
est l’une des priorités du maire.  
« Je souhaite conserver l’image 
d’un village résidentiel où la  
tranquillité est recherchée », 
confie Jean-Pierre Dhorme.  
Depuis 2006, la commune a trois 
fleurs au label des villes  
et villages fleuris. « J’incite  
au maximum la population  
aux démarches citoyennes pour 
préserver notre cadre de vie. »

Naves est située sur la Chaussée Brunehaut entre Cambrai et Bavay.  
Le maire est Jean-Pierre Dhorme en fonction depuis 1989.  
La commune a gagné le trophée 2015 écharpe d’or de la prévention  
routière parmi les communes françaises de moins de 1 000 habitants. 
 
 
LES PROJETS  
En 2020, la commune a créé un terrain multisports. En 2021, elle s’est attaquée à la  
rénovation de l’école. Tout a été refait du sol au plafond. Les classes ont été équipées de 
tablettes et de tableau blanc numérique. En 2023, la rue Brodel et la rue Malherbe ont été 
refaites. Pour 2024, le conseil municipal a plusieurs projets. Le maire expose : « nous 
souhaitons réaliser un coin des mamans à proximité de l’école maternelle ainsi qu’un 
jardin du souvenir avec colombarium. » Ensuite, la commune réfléchit à l’implantation 
d’une antenne relais afin de mieux couvrir les abonnés. Enfin, au printemps, un complexe 
immobilier ouvrira. Ces logements sont inclusifs et dédiés aux retraités et personnes  
fragilisées. En projet en fonction des finances, le maire et son conseil municipal  
réfléchissent au passage en LED de l’éclairage public et l’installation de vidéo protection.  
 

 
LE FONCTIONNEMENT DE LA COMMUNE  
Naves compte 61 élèves répartis dans trois classes. Il existe une cantine et un accueil 
périscolaire dès 7h30 le matin et jusqu’à 18h30 le soir. En juillet, un centre de loisirs est 
mutualisé avec la commune de Cagnoncles. Pour les mercredis et les petites vacances, 
Naves est en partenariat avec Carnières. La commune compte quatre fonctionnaires et 
deux contrats aidés.  
 
 
LA VIE COMMUNALE  
La fête communale a lieu le 14 juillet avec une retraite aux flambeaux, un tournoi de foot 
et des jeux gonflables. La commune a un tissu associatif riche avec dix associations  
répertoriées : les parents d’élèves, histoire et culture, détente et loisirs, les babyboomers, 
la bibliothèque, association colombophile, société de chasse, danse country, association 
jeunesse rurale et LADAPT.

Jean-Pierre Dhorme



 
1 021 habitants (en 2020) 
Les Paillencourtois(toises)  
 
Superficie : 756 hectares  
 BUDGET COMMUNAL 
Fonctionnement :.........300.000 € 
Investissement : .............700.000 €  
Foncier bâti : ...............................33,89 %  
Foncier non bâti :...................48,00 %   

Taxe d’habitation pour  
les résidences secondaires :.................15,75 %

MAIRIE DE PAILLENCOURT   
23 rue Gilbert Bétrancourt  
59455 PAILLENCOURT 
La mairie est ouverte du lundi au vendredi  
de 8h30 à 12 et de 13h30 à 17h et le samedi 
matin en période estivale (notamment pour  
les passeports et cartes d’identité)  
03 27 37 98 93 
www.paillencourt.fr 

Ville de Paillencourt
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I  À  L A  D É C O U V E R T E  D E  :  

Paillencourt

LES PROJETS  
Ces derniers mois, la commune a entrepris des travaux pour aménager un cabinet médical, 
à quelques pas de la mairie. Celui-ci a ouvert ses portes cet automne. La commune  
dispose aujourd’hui de trois médecins. Le bâtiment était l’ancienne mairie. Il accueille  
également deux cabinets d’orthopédiste et kiné. « Nous réfléchissons pour faire venir  
un sophrologue ou un psychologue. » En 2023, la commune a également travaillé sur le  
relamping. « Nous avons inséré des mats d’éclairage solaire. En 2024, nous poursuivrons 
le déploiement de ces éclairages solaire et nous nous attaquerons à l’enfouissement 
des réseaux. » Un restaurant scolaire a également été aménagé à proximité de l’école 
maternelle. Derrière la mairie, le square René Charlet a été refait et un parc pour enfants 
a été aménagé. La ruelle du petit cachot a été refaite pour permettre un meilleur écou-
lement d’eau. Certaines maisons insalubres ont été détruites ces derniers mois. « Nous 
avons encore des démolitions à réaliser cette année. » Enfin, le terrain de foot a été 
clôturé pour empêcher les incivilités.  
 
LE FONCTIONNEMENT DE LA COMMUNE  
Paillencourt compte deux personnes pour l’administration et deux pour les services 
techniques. Certains contrats aidés sont également présents. Pour la restauration 
scolaire, quatre employés sont dédiés à la restauration scolaire. Une personne  
est également embauchée pour le ménage. Deux écoles sont présentes dans la 
commune avec cinq classes et 125 élèves. 
 
LA VIE COMMUNALE  
En 2023, un trail a été organisé avec les couleurs de l’espoir. Il a réuni plus de 500  
personnes. En 2024, l’évènement sera renouvelé le 2 juin. Pour la 3ème année, une  
randonnée VTT se tiendra le 21 juillet. L’opération attire chaque année de plus en plus 
d’adeptes. Le marché de Noël est également un autre moment marquant de l’année à 
Paillencourt. Il se clôture par un feu d’artifice. La commune compte une dizaine d’asso-
ciations. « L’une de mes priorités est de proposer un maximum de commerces et de 
services dans la commune. En 2024, nous espérons accueillir une crèche privée. Enfin 
depuis trois ans, des ruches sont présentes dans la commune. Elles nous permettent 
d’offrir du miel à nos habitants. »

Paillencourt est l’une des communes les plus au nord de l’Agglo  
de Cambrai. Elle est à la frontière avec la Porte du Hainaut.  
À la tête de la commune, on trouve Fabrice Lefebvre maire depuis 2014  
et membre du conseil municipal depuis 2008.

Fabrice Lefebvre

 
Pour connaître  

l’histoire  
de la communes 

www.agglo-cambrai.fr
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LE TRÉSOR  
DE LA COMMUNE  

Le Bassin Rond et la nature sont les deux atouts de Paillencourt.  
« Grâce aux travaux de l’Agglo et de la CAPH on a un endroit 
agréable où l’on peut respirer. » Chaque année, une compétition 
de voile se dispute avec les écoles situées à proximité du Bassin 
Rond. Le maire commente : « en 2023, nous avons remporté  
plusieurs coupes. C’est une véritable fierté pour moi. »




